
 
 

Compte rendu du groupe de travail 
Phase d’ajustement  1er juillet 2011 

 
 
 
Phase d’ajustement  : Un groupe de travail s’est réuni ce jour pour examiner les affectations 
des personnels à la phase d’ajustement du mouvement 2011. 
 
Des modifications ont été apportées suite à des dossiers reçus par l’IA concernant des critères 
médicaux et sociaux. 

69 collègues restent sans affectation et seront donc nommés à partir de fin août. 

Le SE-UNSA a rappelé qu’il est toujours opposé à ce mouvement sans véritable 2nde phase et 
avec lequel les enseignants sont affectés sur des postes à partir des vœux saisis pour la phase 
principale. 

Ce mode d’affectation crée des inégalités de traitement des enseignants puisqu’on peut 
constater qu’un collègue avec un barème inférieur obtient un poste entier alors qu’un autre avec 
un barème supérieur  obtient un poste fractionné ! 

Pourquoi conserver ce système qui ne satisfait personne. 

L’Inspecteur d’Académie a admis qu’il n’était pas toujours possible d’expliquer le comment et le 
pourquoi d’une nomination, se justifiant par la complexité de l’application informatique. Celle-ci 
est fournie par le ministère et son fonctionnement reste nébuleux. L’IA va de nouveau interroger 
le Rectorat et le service informatique de Toulouse pour obtenir des explications. 

Stages des étudiants en master  : L’IA a déterminé une liste de 12 écoles susceptibles 
d’accueillir un étudiant en master en alternance, effectuant un stage filé rémunéré. 

Parmi ces écoles, 8 seront retenues et auront chaque semaine, le mardi, un étudiant en master 
qui remplacera soit un enseignant à temps partiel, soit un directeur déchargé ; du début octobre 
à la fin juin. Durant le mois de septembre, ces étudiants « contractuels » recevront une 
formation à l’IUFM.  

C’est malheureusement une « première » que le SE-UNSA redoutait qui va se produire dans 
notre département avec l’arrivée de « contractuels » dans les écoles à la place des titulaires 
mobiles…  

 


